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PRÉSENTATION
Tous les dix ans, l’Opeana produit des synthèses issues du recensement agricole. En 
2020, il propose une analyse des principales évolutions agricoles sur les douze Scot de 
l’aire métropolitaine lyonnaise, définie par le périmètre de l’inter-Scot. 

Ces données sont précieuses pour les partenaires de l’Opeana car elles permettent 
de rendre compte des évolutions de l’activité agricole sur leurs territoires et ceux de 
leurs voisins. Ce document présente les chiffres agricoles pour les Rives du Rhône.

Après un portrait général de 2020, cette publication présente les grandes évolutions 
en termes de structuration des exploitations et de population agricole avant de ques-
tionner les enjeux environnementaux et climatiques et les changements de pratiques 
associés (irrigation, agriculture biologique…). La dernière partie présente les produc-
tions principales du territoire et les nouvelles tendances au regard de la consomma-
tion de l’espace et du potentiel de production.

 

NB : La baisse du nombre d’exploitations agricoles est forte et constante dans l’ensemble du territoire étudié 
et de la France ; ce qui engendre une baisse systématique du nombre d’exploitations pour toutes les variables.  
Dans cette publication c’est donc l’évolution de la part des exploitations que l’on observe. 

Ex. : si on passe de 604 exploitations en 2010 à 386 en 2020 et que l’on regarde la variable des circuits courts :  
on est passé de 212 à 189 exploitations pratiquant les circuits courts et ce nombre a donc diminué a priori. Mais si l’on 
s’intéresse à la part, on observe une augmentation : on est passé de 212 exploitations pratiquant les circuits courts en 
2010 sur 604 au total (soit 212 / 604 = 35% des exploitations) à 189 sur 386 en 2020 (soit 49%) soit une évolution 
de +40% de la part des exploitations en circuits courts. 
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Un coup d’oeil sur l’agriculture des 
Rives du Rhône 

11 965 personnes
soit 4 130 ETP dont 50% de salariés

42%
des exploitations sous labels  
de qualité dont 15% en AB

40%
en circuit court  
dont 53% par la vente directe 

17%
des exploitations avec une activité 
de diversification (atelier de 
transformation, agritourisme…)

19% 
de surfaces irriguées 

Source :
Recensement général agricole (RGA)

113 k€
254 629 k€
de PBS générée par les exploitations  
soit 131 k€/exploitation

17%

21% des exploitants ont plus de 60 ans

??9%  
des exploitations ont un avenir 
agricole incertain

14%
de SAU en agriculture biologique

1 942  exploitations
d’une surface agricole moyenne de 
39 ha par exploitation

48 ha

22%
2 351 chefs d’exploitations
dont 22% de femmes

47%
186 548 ha de surface 
agricole utile (SAU) 
soit 41% du territoire

68% 
d’exploitations individuelles

67%

33%

39% 
dont 13% en AB

10%

35% 
dont 24% en direct

16%

10%
Note :
A titre comparatif, les chiffres sur la carte à fond vert sont ceux de l’inter-Scot.
* : L’ensemble des acronymes ainsi que le vocabulaire spécifique sont définis dans le 
lexique en fin de publication. 
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Territoire du Scot Rives du Rhône

Répartition des surfaces agricoles selon le type de cultures (RGA 2020)

source : RPG 2019
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Quelles sont les grandes évolutions 
économiques de l’agriculture  
des Rives du Rhône ?
(2010-2020 et 1970-2020)

Une baisse générale du nombre 
d’exploitations au profit des plus 
grandes 
 · Le nombre d’exploitations a diminué d’un quart ; 

alors que la SAU reste stable sur la dernière décen-
nie ayant pour conséquence une concentration des 
surfaces agricoles.

 · 326 hectares de SAU ont été perdus entre 2010 et 
2020 dans les Rives du Rhône.

 · Ce sont les grandes et moyennes exploitations, 
déjà les plus productives, qui s’agrandissent au 
détriment des petites et micro-exploitations.

Nombre d’exploitations

SAU

Une forte diminution du nombre 
d’exploitations
 · Depuis 1970, la diminution du nombre d’ex-

ploitations est continue.

 · Dans tout l’inter-Scot, la disparition des 
exploitations s’est accélérée dans les années 
2000, mais c’est dans les Rives du Rhône 
qu’elle a été la plus forte : -39% d’exploita-
tions et +47% de SAU moyenne (passant de 
10 à 39 ha par exploitation en 50 ans).

 · Dans la dernière décennie, le rythme de 
disparition des exploitations a rejoint celui 
de l’inter-Scot.
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Statuts des exploitations

Exploitations individuelles GAEC

Pyramides des âges

EARL Autres statuts

2010 2020

 2020 2010

Une mutation de l’emploi  
vers le salariat
 · Depuis 2010, la main-d’œuvre totale connaît 

une baisse presque trois fois moins impor-
tante que celle de l’inter Scot (-10 % pour les 
effectifs contre -27,3 %, et -5,2 % pour les 
ETP contre -14,7 %).

 · En 2020, les chefs d’exploitation comptent 
pour moins de la moitié des ETP.

 · Avec 50% des ETP assuré par des salariés, 
leur part de travail augmente : notamment 
les salariés permanents (+69%) en rempla-
cement de la main d’œuvre familiale (-50%).

 · Déjà marginal en 2010, la main-d’œuvre 
familiale a continué son recul jusqu’en 2020, 
pour ne représenter que 6% des ETP.

Une majorité d’exploitations 
individuelles mais une évolution 
vers le collectif
 · En 2010 et 2020, les exploitations indivi-

duelles sont majoritaires même si elles ont 
diminué au profit notamment des EARL qui 
ont presque doublé et des « autres statuts » 
qui ont presque triplé. 

 · Ces statuts permettent d’améliorer les 
conditions de travail en partageant les 
rythmes entre plusieurs associés. 

Une population vieillissante et une évolution du statut des femmes 
 · La population agricole est légèrement vieillissante 

sans montrer de signe clair de renouvellement.

 · En 2020, la classe d’âge des 50-55 ans est la plus 
représentée avec 16% des effectifs.

 · La part des 40-45 ans a diminué de 24% et cette 
diminution touche principalement les hommes.

 · La part de femmes à la tête des exploitations agri-
coles est stable à 22% mais on observe une muta-
tion : les classes d’âge les plus âgées perdent des 
effectifs alors que les plus jeunes en gagnent : les 
femmes s’installent donc de plus en plus dans les 
Rives du Rhône.

Hommes Femmes

50%

12% 13%
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Comment l’agriculture des Rives 
du Rhône fait-elle face aux enjeux 
environnementaux et sociétaux ?

Agriculture biologique et labels de qualité 

Part des exploitations bénéficiant d’un label de qualité

Vignes

MaraîchageGrandes cultures Autres cultures

Autres cultures industrielles

Prairies et fourrages

Vergers

2010

2020

Part du bio

Des labels de qualité très présents 
et en augmentation
 · La part des exploitations en agriculture 

biologique est plus importante que dans l’in-
ter-Scot (15% contre 13%) ; elle est en forte 
progression (+267 %).

 · Passant de de 2 553 à 1 942, le nombre d’ex-
ploitations bénéficiant du label AB a presque 
triplé.

 · Les autres signes officiels de qualité 
concernent 27 % des exploitations (contre 26 
% à l’échelle de l’inter-Scot), ils connaissent 
en forte progression depuis 2010 (+46 %)

 · Une exploitation sur cinq bénéficie d’une 
AOP.

 · 15% des exploitations bénéficient d’une IGP 
et 4% du Label rouge.

Un développement fort de l’agriculture biologique 
 · Avec 14 291 hectares, soit 15% de la SAU 

totale, les Rives du Rhône présentent une 
couverture en AB importante, notamment 
en comparaison de l’inter-Scot (10%).

 · Les prairies et fourrages couvrent 59% de la 
SAU AB, soit 6 162 hectares.

 · Avec 3 010 hectares, les grandes cultures 

comptent pour 29% de la SAU en AB.

 · 19% des prairies et fourrages et 9% des 
grandes cultures sont en AB.

 · Il n’y a pas de très gros écarts de part d’AB 
pour le reste des assolements : l’ensemble 
des cultures présente une part entre 11 et 
17%.

33 127 ha
dont 9,1% en  

agriculture biologique

31 906 ha
dont 19,3% en  

agriculture biologique

2 256 ha
dont 16,5% en  

agriculture biologique

240 ha
dont 17,3% en  

agriculture biologique

1 131 ha
dont 15,4% en  

agriculture biologique

2 194 ha
dont 12,5% en  

agriculture biologique

4 277 ha
dont 11% en  

agriculture biologique

15%; 288

4%; 71

20%; 392

15%; 290

7%; 184

1%; 28

15%; 387

4%; 104

0 50 100 150 200 250 300 350 400 450

IGP

Label rouge

AOP
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Part des surfaces irriguées en 2020

Part des exploitations concernées par des activités de diversification,  
de transformation et de circuits courts

2010

2020

L’irrigation est deux fois plus importante que dans l’inter-Scot
 · Avec 19% de la SAU et 14 291 hectares, la part 

de la surface irriguée est près de deux fois plus 
importante que dans l’inter-Scot (10% de la 
SAU)

 · Par ailleurs, elle a progressé rapidement entre 
2010 et 2020, 2 253 nouveaux hectares ont 
été équipés, soit une avancée de +20%, en 
comparaison d’une progression de +21% dans 
l’inter-Scot.

 · Avec 8 687 hectares, les grandes cultures 
couvrent 61% de la SAU irriguée.

 · Un hectare irrigué sur quatre est occupé par 

des vergers.

 · Les vergers sont irrigués pour 3 421 hectares, 
soit 80% de leur SAU totale dans les Rives du 
Rhône.

 · Un quart de la SAU en grandes cultures béné-
ficie d’irrigation.

 · Les surfaces maraichères sont irriguées pour 
82% d’entre elles, soit 929 hectares.

 · L’irrigation qui a le plus progressé concerne 
les vignes (+390 %) et les plantes à parfum, 
aromatiques, médicinales (+337 %) même si 
ces dernières ne représentent que 274 ha.

Des exploitations qui se diversifient plus que dans l’inter-Scot 
 · 40% des exploitations pratiquent les circuits 

courts contre 35% pour l’inter-Scot notam-
ment par la vente directe (29%).

 · Le nombre d’exploitations ayant recours à des 
activités de diversification a presque triplé. 
C’est notamment par le développement du 
travail à façon (+455% en part) et des énergies 

renouvelables (45 exploitations concernées 
en 2020).

 · Les activités de transformation sont égale-
ment en augmentation via la création d’ate-
liers de découpe de viande (105 fermes) et de  
traitement des fruits et légumes (123 fermes).

Vignes

MaraîchageGrandes cultures Autres cultures

Autres cultures industrielles

Prairies et fourrages

Vergers Part des surfaces irriguées

31 906 ha
dont 2,6% irrigués

2 256 ha
dont 2,9% irrigués

240 ha
dont 82,2% irrigués

1 131 ha
dont 82,2% irrigués

2 194 ha
dont 7,5% irrigués

4 277 ha
dont 80% irrigués

16%

17%

40%

9%

6%

28%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

activités de transformation (hors vinification)

activités de diversification

circuits courts (hors vin)

33 127 ha
dont 26,2% irrigués
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Quelles sont les grandes productions 
agricoles des Rives du Rhône ? 
Et quelles sont les nouvelles 
tendances ?

Répartition des OTEX en surfaces en 2010-2020

Bovins 
viande

Bovins ou 
caprins

Équidés et/
ou autres 

herbivores

Volailles 
(avec 

ou sans 
porcins)

Polyculture 
et/ou 

polyélevages 
et autres 
élevages

Bovins lait
Grandes 
cultures

Maraîchage, 
horticulture

Viticulture

Bovins

Polyculture 
et/ou 

polyélevages 
et autres 
élevages

Part de la SAU totale
Part de la PBS totale

2010

2020

Les petites exploitations produisent de la valeur 
 · Presque la moitié de la SAU des Rives du Rhône appar-

tient aux 62% des exploitations spécialisées en produc-
tions végétales.

 · La polyculture-élevage couvre 27% de la SAU, pour 17% 
des exploitations et une contribution à 25% de la PBS

 · Représentée par 14% des exploitations, l’arboriculture 
couvre 9% de la SAU et contribue à la PBS du territoire 
à hauteur de 26%.

 · Les grandes cultures occupent 26% de la SAU et sont 
contributrices de la PBS à hauteur de 7%.

 · Les élevages bovins, laitiers et allaitants, comptent pour 
10% des exploitations et 18% de la SAU, participant à 
8% de la PBS.

 · Les exploitations maraichères contribuent à 9% du PBS 
total.

Bovins 
mixtes

40%

30%

20%

Les exploitations majoritaires  
continuent de s’agrandir
 · Les cultures majoritaires, grandes cultures, 

et polyculture élevage voient leurs surfaces 
augmentées d’environ 2 000 hectares chacune 
même si leur nombre d’exploitations diminue 
de 150 unités.

 · La viticulture et le maraichage, à fort poten-
tiel économique, voient leur nombre d’exploi-
tations augmenté sur la dernière décennie 
(respectivement +68% et +127% en part) 
atteignant 600 hectares de maraichage et 2 
500 en viticulture. 

 · La filière arboricole connait une forte diminu-
tion de son activité avec 43% d’exploitations en 
moins et 30% des surfaces qui disparaissent.

 · Cette baisse peut être corrélée à une baisse du 
PBS de 255 à 241 k€ par exploitation durant 
la décennie.

Volailles  
(avec ou  

sans  
porcins)

10%

50%

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

25%

15%

10%
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5%

Arboriculture

Part de SAU et PBS des principales orientations technico-économiques des exploitations (OTEX) 
(à gauche), focus élevage (à droite)
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Conclusion

?

Sur 1 942 exploitations 

24% ont un chef  
proche de la retraite* 
(soit 472 exploitations)

0% 
disparition  
pour d’autres 
usages

9% des 
exploitations 
ont un avenir agricole

inconnu*

15% des 
exploitations 
ont un avenir agricole
connu

6% reprise
8% pas 
de départ 
prévu

2%  
disparition 
au profit d’autres 
exploitations

Restent agricoles

* proche de la retraite : exploitation dirigée par au moins un exploitant qui a dépassé 60 ans. 

* avenir agricole inconnu : les chefs d’exploitation déclarent ne pas savoir ce que va devenir leur exploitation dans les 
trois prochaines années. 
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L’agriculture des Rives du Rhône est ex-
ceptionnellement diversifiée. Du fait 
de la variété de sa géographie, tous les 
types d’agriculture sont représentés, ou 
presque.
Les exploitations de grandes cultures oc-
cupent un tiers de la SAU totale, et sont 
situées principalement dans la vallée du 
Rhône, la plaine de Liers, Bièvre et Val-
loire et dans une moindre mesure dans 
les Balmes viennoises. Occupant la même 
SAU totale, les exploitations en poly-
culture-élevage génèrent une production 
potentielle (PBS) quasiment trois fois 
plus importante, elles sont situées dans 
les secteurs où le relief est plus accentué : 
Pilat, collines viennoises ou Chambarans. 
Elles profitent notamment du label AB, 
ou même d’AOP ou d’IGP avantageuses.
Toutefois, il est à noter que ce sont l’arbo-
riculture d’abord, puis le maraîchage, la 
viticulture et l’horticulture qui génèrent 
les productions à plus haute PBS. Les ex-
ploitations arboricoles sont situées prin-
cipalement dans la Vallée du Rhône, les 
Pentes du Pilat et dans la plaine de Liers, 
Bièvre et Valloire. Elles occupent moins 
de 10% de la SAU totale, mais génèrent 
plus du quart du PBS du territoire. 
Globalement, les Rives du Rhône béné-
ficient d’une irrigation bien développée, 
sur 19% de sa SAU totale, dont l’expan-
sion reste dynamique et forte. Sans sur-
prise, les surfaces maraîchères sont très 
largement irriguées, tout comme les ver-
gers (sur une surface conséquente de 3 
420 hectares). En revanche, un quart des 

surfaces en grandes cultures le sont aus-
si, ce qui est relativement important en 
comparaison du reste de l’aire métropo-
litaine.
Du fait de l’importance de l’arboriculture, 
de la viticulture, et dans une moindre 
mesure du maraîchage, les exploitations 
des Rives du Rhône ont beaucoup plus 
recours au salariat que dans le reste de 
l’aire métropolitaine. Les salariés repré-
sentent même une part de travail, en ETP, 
supérieure à celle des chefs d’entreprise. 
Les exploitations des Rives du Rhône ont 
plus recours à la diversification de leurs 
activités et aux circuits courts que dans 
le reste de l’aire métropolitaine. Ces ac-
tivités, qui s’ajoutent à la production agri-
cole, sont en progression importante. La 
transformation des produits à la ferme, 
qu’ils soient végétaux ou animaux, est 
plutôt plébiscitée et en nette progres-
sion.
Malgré le dynamisme agricole, le terri-
toire des Rives du Rhône n’est pas épar-
gné par le risque de non-renouvellement 
générationnel de leur population mais 
également par la problématique de la 
ressource en eau, ayant déjà, en 2020, 
une proportion de terres irriguées plus 
importantes que dans le reste de l’in-
ter-Scot.
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2010 

Exploitations impliquées dans au moins un circuit court  

Part du total des exploitations  
35 25 % * 

Exploitations impliquées en vente directe 

Part du total des exploitations  
33 23 % ** 

Exploitations réalisant + de 75 % de leur chiffre en circuit court 

Part du total des exploitations  
9 

6,4 % *** 

 

2010 

Exploitations réalisant une activité de diversification 

Part du total des exploitations*  37 26 % * 

Exploitations transformant des produits non laitiers (fruits, légumes, viandes) 

3 

Exploitations transformant des produits laitiers 

7 

Exploitations réalisant du travail à façon 

19 

Exploitations proposant un service d’hébergement - restauration 

S 

Favoriser la diversification  

des exploitations et la commercialisation  

des produits dans le territoire 

Indicateur n°11 

■ Activités de diversification au sein des exploitations 

Source : DRAAF, Recensement agricole 2010 

* Moyenne départementale = 42 % 

** Moyenne départementale = 39 % 

***Moyenne départementale = 11 % 

Source : DRAAF, Recensement agricole 2010 

Nb : la plupart des données en 2000  ne sont pas disponibles pour les indicateurs 11 et 12 

Indicateur n°12 

■ Commercialisation en circuits courts  

Sources :  Spot Thema 2010, Corine Land Cover 2006 

Les travaux de l’Observatoire partenarial des Espaces agricoles et naturels  

sont l’expression d’un partenariat entre le Département du Rhône et l’Etat.  

Nous remercions également le Sepal, la Safer Rhône-Alpes et la Chambre d’agriculture du Rhône  

pour leur contribution et participation active à l’élaboration de cette publication.  

Juin 2013 

Chiffres clés de l’agriculture  

et des espaces agricoles 

Regard sur la Communauté de communes 

de l’est lyonnais 

* Moyenne départementale = 19 % 

 En 2010, 68 % du territoire de l’est lyonnais sont des espaces agri-

coles  394 ha d’espaces agricoles et naturels artificialisés en 10 ans : diminu-

tion de 4 % des espaces agricoles, augmentation de 12 % de l’artificia-

lisé  141 exploitations agricoles en 2010 une baisse de 22 % entre 2000 et 

2010  Les exploitations s’agrandissent mais accueillent en moyenne moins 

de main-d’œuvre :  

- augmentation de la SAU moyenne des exploitations, passant de 49 

ha en 2000 à 55 ha en 2010 (+ 13 %),  

- progression inférieure à celle du Rhône (+ 30 % pour 23 ha) 

- baisse de la main-d’œuvre moyenne par exploitation à l’inverse des 

évolutions départementales 1,4 UTA en 2010 contre 1,7 en 2000 

- Diminution de la main-d’œuvre totale, - 34 % 

 Les grandes cultures (céréales, oléagineux, protéagineux) dominent 

par les surfaces, le nombre d’exploitations et la main-d'œuvre 73 % 

de la SAU totale, 65 % des exploitations et 52 % de la main-d’œuvre 

 Forte progression en 10 ans du nombre d’exploitation possédant une 

production reconnue par un signe de qualité (28 % du totale) mais 

l’agriculture biologique demeure peu développée 

 La diversification des activités concernent 26 % des exploitations 

contre 19 % dans l’ensemble du département 

Ce qu’il faut retenir 

Enjeux environnementaux 

des espaces agricoles 

Directeur de la publication : Damien Caudron 

Référente : Laurence Berne 04 78 63 43 50 / l.berne@urbalyon.org 

Equipe d’étude : Thomas Ribier, Marc Lauffer, Julie Saez 

Infographie : Agence d’urbanisme 

18 rue du Lac - BP 3129   

69402 Lyon Cedex 03  

Tél. 04 78 63 43 70       

www.urbalyon.org 

Communauté urbaine de Lyon, Sepal, Etat, Département du Rhône, Région Rhône-Alpes, 

Villes de Lyon, Villeurbanne, Vénissieux, Vaulx-en-Velin, Bourgoin-Jallieu, Tarare, 

Communautés d’agglomération Porte de l’Isère, ViennAgglo, Communautés de 

communes du Pays de l’Arbresle, du Pays Mornantais, du Pays de l’Ozon, de la Vallée du 

Garon, des Vallons du Lyonnais, Syndicats mixtes du Beaujolais, de la Boucle du Rhône, 

de l’Ouest Lyonnais, des Rives du Rhône, du Scot du Bassin d’Annonay, du Scot de la 

Dombes, du Scot des Monts du Lyonnais, du Scot Nord-Isère, du Scot Val de Saône-

Dombes, Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du Grand Parc Miribel Jonage, 

CCI de Lyon, Chambre de métiers et de l’artisanat du Rhône, Sytral, Epora, Ademe, Pôle 

métropolitain, Caisse des dépôts et consignations, Opac du Rhône, Grand Lyon Habitat 

Indicateur n°13 

■ Espaces agricoles protégés au titre de l’environnement 

Espaces agricoles au sein des 

espaces naturels protégés et inventoriés Surface agricole  
Part des  

espaces protégés 

Biotope 

0 ha 

0 % 

Espaces naturels sensibles 

191 ha 

52 % 

Natura 2000 

2 ha 

3,6 % 

Znieff 1 

811 ha 

67 % 

Tous périmètres 
1 001 ha 

67 % 

Source: Spot Thema 2010, Agence d’urbanisme 

Indicateur n°14 

■ Eau potable et agriculture 

Données disponibles à l’échelle du Scot de l’agglomération lyonnaise, voir la publication 

« Chiffres clefs de l’agriculture et des espaces agricoles- Scot de l’agglomération lyonnaise » 

Retrouvez les publications des chiffres par territoire issus du recensement agricole 2010 
sur le site d’UrbaLyon : 

Les chiffres clés de l’agriculture et des espaces agricoles des Scot agglomération lyon-
naise, Beaujolais, Ouest Lyonnais, Monts du Lyonnais ainsi que douze plaquettes sur les 
Communautés de Communes et Pays.  
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Lexique
AOP
AOP-AOC : l’appellation d’origine protégée 
(AOP), signe européen, désigne un produit 
dont les principales étapes de production sont 
réalisées selon un savoir-faire reconnu dans 
une même aire géographique. L’appellation 
d’origine contrôlée (AOC), signe national 
constitue une étape vers l’AOP. La notion de 
terroir, système d’interactions entre un milieu 
physique et biologique et un ensemble de 
facteurs humains fonde le concept des appel-
lations d’origine. Source : Agreste

Autres cultures industrielles
Ce poste comprend notamment les bourgeons 
de cassis, les cultures tinctoriales (betterave 
rouge pour la fabrication de colorants), le 
sorgho à balai, le seigle récolté en vert pour la 
vannerie, la cardère à foulon, le topinambour 
pour la distillerie. Source : Agreste

EARL
Exploitation agricole à responsabilité limitée. 
Forme de société civile spécifique à l’agri-
culture, régie par le code rural. La société 
unipersonnelle ou entre époux est admise, la 
participation de tous les associés aux travaux 
n’est pas obligatoire. En revanche, les associés 
ne bénéficient pas de la transparence juri-
dique. La responsabilité financière des asso-
ciés est limitée. Source : Agreste

ETP
Equivalent-temps-plein. Un ETP corres-
pond au travail d’une personne à plein temps 
pendant une année entière (un ETP = au moins 
1 600 heures travaillées sur l’année). Source : 
Agreste

Exploitation individuelle 
L’activité agricole est exercée par un exploi-
tant seul ou avec les membres de sa famille. 
Ces derniers peuvent avoir le statut de co-ex-
ploitant, de conjoint collaborateur, d’aide 
familial, d’associé d’exploitation ou bien de 
salarié. Dans l’entreprise individuelle, les biens 
personnels de l’exploitant ne sont pas distincts 
des biens professionnels. L’exploitant est 
responsable des dettes de son entreprise sur 
l’ensemble de son patrimoine. Source : Chambre 
d’Agriculture PACA

GAEC 
Groupement agricole d’exploitation en 
commun. Forme de société spécifique à l’agri-
culture, régie par le code rural, le Gaec se 
caractérise par la participation de tous les 
associés aux travaux, une responsabilité finan-
cière limitée et le principe de transparence  : 
les associés conservent sur le plan écono-
mique, social et fiscal leur statut de chef d’ex-
ploitation. Source : Agreste

IGP
L’indication géographique protégée (IGP), 
signe européen, distingue un produit dont 
toutes les phases d’élaboration ne sont pas 
nécessairement issues de la zone géogra-
phique éponyme mais qui bénéficie d’un lien à 
un territoire et d’une notoriété. Source : Agreste 

OTEX
Orientation technico-économique des exploi-
tations : classification européenne des exploi-
tations selon leur production principale ; 
lorsque la Production Brute Standard (PBS) 
dépasse deux-tiers du total. Source : Agreste

PBS
Production Brute Standard par un jeu de coef-
ficients attribués aux cultures et aux cheptels, 
donne une valeur au potentiel de production 
des exploitations. Elle permet de classer les 
exploitations en différentes tailles écono-
miques. Le recensement agricole est l’occasion 
de revoir ce classement. Ainsi, à partir de 2020, 
sont considérées « micro », les exploitations 
dont la PBS est inférieure à 25 000 euros par 
an, « petite » celles dont la PBS est comprise 
entre 25 000 et 100 000 euros, « moyenne » 
celles avec une PBS comprise entre 100 000 et 
250 000 euros et « grande » celles de plus de 
250 000 euros de PBS. Source : Agreste

Salariés permanents/occasionnels 
Les personnes employées sont distinguées 
selon qu’elles ont été présentes plus de 8 mois 
sur l’exploitation ou moins. Dans le premier 
cas, elles sont considérées comme y travail-
lant de façon permanente, et dans le second 
comme des employés saisonniers ou occasion-
nels. Source : Agreste

SAU 
Surface Agricole Utilisée. Elle comprend les 
terres arables, la sperficie toujours en herbe 
(STH) et les cultures permanentes. Source : 
Agreste
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Tour Part-Dieu, 23e étage
129 rue Servient 
69326 Lyon Cedex 3
Tél. : +33(0)4 81 92 33 00
www.urbalyon.org

La réalisation de ce rapport a été permise par la mutualisation  
des moyens engagés par les membres de l’Agence d’urbanisme

Directeur de publication : Damien Caudron
Référent : Bertille Joli - b.joli@urbalyon.org
Ce rapport résulte d’un travail associant les métiers  
et compétences de l’ensemble du personnel de l’Agence d’urbanisme


